
• Art. M, — L'article 9» est modifié comme 
suit: 

• L assuré conserve la bénéfice des dispo
sitions des lois sur l'assistance ou l'encoura
gement national aux familles nombreuses. • 

• tri st. — Le paragraphe 1" est modifia 
comme suN: 

• 1. Pour les assurés notoirement Indigents, 
incrlu sur la liste prévue ci-après, U ne sera 
prélevé aucun pourcentage de participation 
aux frais médicaux et pharmaceutiques en 
cas de maladie, grossesse et tnvaiidltî. 

• Il sera établi une liste spéciale de ces 
assurés, conformément A l'article 12 de la 
toi du 1* Juillet 1893 : cette Itete sera commu
niquée pour avis * la caisse primaire. 

•• Les* dépenses de ce servie* seront tari
f e s conformément à la loi du S avril 1«W 
sur les accidents du travail et supportées 
pour »" p. l'*J par la caisse primaire et pour 
M p. UO par la commune du domicile de se
cours. 

• Les dispositions ol-dessus sont applica
bles aux membres de la famille de l'assuré 
irisent sur ladite liste spéciale. 

• Le paragraphe 3 est supprimé. • 
« Art. ta. — Les paragraphes V et 2 de l'ar

ticle su sont modifiés comme suit: 
• 1. L'assuré victime d'un accident du tra

vail, tout en bénéficiant des dispositions de 
la lot du tt avril l*fi», conserve pour toute 
maladie qui n'est pas la conséquence de l'ac
cident, ainsi qu'en cas de grossesse, ses droits 
• ux prestations de la présente loi pour lui, 
son conjoint et les personnes a sa '•hargâ, 

fiuurvu qu'il ait cotisé soixante jours dans I 
et trots mois ou deux cent quarante jours 

dans les douze mois qui précèdent l'accident. 
• Toutefois, l'assuré ne pourra cumuler le 

demi-salaire dû en vertu ae la loi du S» avril 
1(494 et l'Indemnité journalière prévue par 
l'article S ou par l'article '•> de la présente 
lot. A partir de la guérlson ou de la consoli
dation de la blessure résultant de l'accident 

•eu travail, il recevra l'allocation journalière 
de l'article & ou de l'article 9 de la présente 
loi, sans déduction du délai de carence si, 
à cette date, la maladie remonte a plus de 
six jour*. 

• t. Le titulaire d'une rente allouée en vertu 
de ladite législation, dont l'état d'invalidité 
subira uns aggravation imputable à une 
cause autre que celle qui a ouvert le droit 
a la rente, peut réclamer le bénéfice de l'as-
surance-lnvalidtté si le degré total d'incapa
cité atteint au moins 60 p. luo, et si la renie-
accident est Inférieure a la pension à laquelle 
l'assure aurait droit en vertu des articles lu, 
11 et lit de la présente loi. Dans ce cas, la 
pension d'assurance est liquidée pour un 
montant égal à la différence entre la pen
sion, calculée comme 11 est dit à l'article lu, 
et la rente-accident. 

« Les anciens paragraphes 3 et * sont sup
primés. 

< Il est aiouté un paragraphe 3 ainsi conçu : 
• 3. L'assuré atteint par une maladie pro

fessionnelle dans les conditions prévues par la 
loi du 25 octobre 1919 pourra, s'il le désire, 
s'adresser, pour obtenir les soins nécessaires 
à son état, à la caisse d'asswance-maladie a 
laquelle 11 est affilié en vertu de la présente 
loi. Dans os cas. la caisse sera tenue de lui 
délivrer des prestations et elle sera de ce fait 
sjbrogee dans las droits de l'assuré vis-à-vis du 
ou des employeurs tenus 4 la garantie du 
risque professionnel, contre lesquels elle conser
vera tous las recours utiles ». 

• Art. s i — Le para£r3pÈe 3 est modifié 
comme suit : 

« 3. Dans tous les cas où les règlements actuels 
n'accordent pas déjà la franchise postale les 
objets de correspondais adresses ou reçus, pour 
ï exécution de U loi. par les services des assu
rances sociales et les mairies, les commissions 
ou conseils prévus par la présente loi. la caisse 
générale de garantie, les caisses d'assurances et 
les fvnctionuaires du ministère du travail et du 
ministère des finances, circuleront en franchise. 
La dépense en résultant tara l'objet d'un forfait 
dont le montant. f:xé annuellement par la loi de 
I.iiauccs, sera remboursé au budget des postes. 
télégraphes et téléphones par le fonds de ma
joration et de solidarité ». 

« Art. U. — Les paragraphes 1, 3 et 4 sont 
modifié* comme suit : 

- 1. Les difficultés, autres que celles prévues 
;) l'article 7. auxquelles donne lieu l'exécution 
M la présente loi. sont soumises, par lettre 
i c'ttm.f.andée. a une commission cantonale cora-
: 'aie du juge de paix président, d'un employeur 
et d'un assuré assistés du greffier du |ug« de 
, J : X . 

• 3. La Commission cantonale ainsi constituée 
connaîtra en premier ressort de tous les litiges 
visés au paragraphe premier du présent article. 

« Elle pourra ordonner ta comparution per
sonnelle des parties ; elle fera tous ses efforts 
pour les concilier ; en cas de non conciliation 
elle statuera. 

• 4. Ses décisions seront toujours suscep
tibles d'appel devant le tribunal civil dont 
relèvera le juge de paix, président de la com
mission. 

« L'article 443 du cote de procédure civile 
e»l applicable aux formalités de l'appel : toute
fois, le délai dans lequel celui-ci devra être 
interjeté sera dun mois. 

« Art. 64. — Les paragraphes V, 4 et 5 sont 
modifiés comme suit : 

« 1. L'employeur qui ne s'est pas conformé 
aux prescriptions des articles 1". 2. 3 et 46 est 
poursuivi devant le tribunal de simple police a 
la requête du ministre du travail ou de la caisse 

Générale de garantie ; U est passible d'une amen-
e de 5 à 15 fr., prononcée par le tribunal, sans 

préjudice de la condamnation par le même juge
ment au payement de la somme représentant 
les contributions dont le versement lui Incom
bait, lesquelles seront portées au compte de 
l'assuré. L'amende est appliquée autant de fois 
qu'il y a de personnes employées dans des 
conditions contraires aux prescriptions des 
articles l " et 2. sans que Le total des amendes 
puisse dépasser 500 fr. 

• La première poursuite sera obligatoirement 
précédée d'un avertissement du service départe
mental ou interdépartemental des assurances 
sociales par lettre recommandée invitant l'em
ployeur à se conformer à la loi dans les quinze 
jours. 

4. Le tribunal peut, en outre, dans ce cas, pro
noncer pour une durée de six mois à cinq ans : 

• n) Son inéligibilité aux chambres de com-
trteicc, aux tribunaux de commerce, aux chara-
lires d'agriculture et chambres de métier, aux 
.ji-.se.ls de prud'hommes ; 

« b) Son incapacité a taire partie des comités 
et conseils consultatifs constitués auprès du 
Gouvernement. 

« 3. Le tribunal peut ordonner, dans tous 
les cas, que le jugement de condamnation sera 
publié, intégralement ou par extraits, dans les 
journaux qu'il désignera et affiché dans les lieux 
qu'il indiquera, le tout aux (rais du contreve» 
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psaume des chapitrée preoedents 

Gina A* Chartntay. une Jeune Mie boun*. 
••! enariisoie. vient d'épouser Pierre Burjuc, 
un rient banquier, in.au eue-mime n'a pat la 
lau, parau-w A la sortie de t'èglise. le cou' 
oit est acclamé par ta foui». Le radieux sow 
rira <te la mariit, tout de boulé, rtmtrele 
'oui ce monde. Mais, tout d coup, «on sourire 
.« floe. «ne pdleur mortelle envahit ton ut» 
taoe et elle doit s appuyer au bras de son 
mari pour ne pat chanceler. Son tegard vient 
le croUer celui d'un incomnu, un petit hom
me voûté, contre/ait, le feutre eur le» veux, 
iant lesquels elle 'M «»• naine farouche Son 
naru o S croit à un etoutditsemmnt tt haie 
tt taire avancer ta voilure et le eoupl. t'élofr 
,ne r.'lneonnu ett alors accosté par un awe 
• er,or,naae. gui répond à ton intarroaauoiu 
• le veux me venger avec voue. » 

Ce ne fut pas sans émotion que la blanche 
variée rranchit le seuil de cette demeure 

/ m i devait être dêsormam la sienne. 
— Voua voici chez voua. Madame, lui dit 

Pierre en lui baisent galamment la main. 
Il manquait a ma maison le sourire et 1« 
arfum d'une Jemme, Soyez-en la e w r e -

nant. sans que le-coût de l'insertion puisse dé
passer 1.000 fr. 

« 7. Le paragraphe 7 est supprimé. 
An. 65. — Les paragraphes 1« st 8 sont mo-

dlîiés comme sait i 
« 1. Et passible d'une amende de 16 a 500 fr. 

?|uiconque se rend coupable de fraude ou de 
ausse déclaration pour obtenir, ou (sire obte

nir, ou tenter de faire obtenir des prestations 
qui ne sont pas dues, sans préjudice des peines 
résultant de l'application d'autres lois s'y * 
écbet. 

• i. Les employeurs sont tenus de recevoir 
à toute époque les Inspecteurs mandatés par le 
ministre du travail et la caisse générale de ga
rantie et les fonctionnaires du contrôle du minis
tère du travail, pour vérifier, dans les oondi, 
tiens qui seront déterminées par le règlement 
général d administration publique, rafBilatton 
de leur personnel aux assurances sociales, le 
montant des salaires payés par eux et l'applica
tion régulière des dispositions concernant le 
versement des cotisation» prévues eux articles 
t é> s . s 

« Art. 67. — Les paragraphes 1* et ! sont 
modifiés comme suit : 

« 1. Sara puni d'une amende de 100 a 2-000 tr 
et d'un emprisounement de six jours a deux 
mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, 
quiconque, soit par menaces ou abus d'autorité, 
soit par offres, promesses d'argent, ristourne 
sur les honoraires médicaux ou fournitures pbar-
maceutiques, faits S des assurés ou à des eaisses 
d'assurances ou 4 toute autie personne, aura 
attiré ou tenté d'attirer ou de retenir les bénéfi
ciaires de la présente loi. notamment dans une 
caisse d assurances sociales, dans une clinique 
ou cabinet médical, dentaire, ou officine de 
pusrtnece*, 

• 2. Le maximum des deux peines sera tou
jours appliqué au délinquant lorsqu'il aura déjà 
subi une condamnation pour la même infraction 
et le tribunal pourra ordonner l'insertion du 
nouveau jugement dans un ou plusieurs jour
naux de la localité, le tout aux frais du con
damné, sans que le coût de l'insertion puisse 
dépasser 1.000 lr. > 

« Art. 68. — L'article 68 est modifié comme 
suit i 

« 1. Le ministre est chargé d'assurer, par ses 
services d'administration centrale, l'application 
de la présente lot. Dans les départements, un 
service départemental des assurances sociales, 
placé sous l autorité du ministre, concourt a 
celte application. 

« i. Le contrôle général de l'application d» 
la présente loi est confié au service actuel de 
contrôle des retraites fonctionnant auprès au 
ministre du trava'l. 

• 3. Le ministre du travail établit la sta
tistique de toutes les opérations effectuées en 
exécution de la présente loi et en résume les 
résultats dans un rapport annuel qui est adres
sé au Président de la République et qui rend 
compte de l'application générale de la loi. 

« Ce rapport est publié au • Journal Offi
ciel • et distribué aux Chambres. 

• 4. Les services dépariementaux des assu
rances sociales seront constitués par les services 
actuels des retraites ouvrières réorganisés et 
accrus suivant les besoins. Le directeur et le 
personnel seront nommés par arrêté du ministre. 

• 5. Les services départementaux assurent 
l'application de la sol et, notamment, l'imma
triculation et la radiation des assurés, ainsi que 
U délivrance des cartes individuelles d assuran
ces sociales. Us reçoivent les déclarations d'affi
liation, bordereaux et pièce» «le vertement» des 
contributions .remis ou adressés par tes em
ployeurs, et les transmettent, après vérification, 
aux organismes intéressés. Us contrôlent le ver
sement et provoquent le crédltement, par la 
caisse des détpots et consignations, des sommet» 
revenant aux diverses caisses d'assurances et a 
la caisse générale de garantie. Ils établissent 
la liste sur laquelle sont choisis les membres 
de la commission prévue S l'article 63. Ils sur
veillent, en liaison avec la caisse générale de 
garantie, l'emploi des dépenses imputables sur 
Te fonds de majoration et de solidarité. Ils 
restent charges de la liquidation des pensions 
des retraites ouvrières. 

« 6. Les frais de fonctionnement des divers 
services et caisses qui concourent S l'application 
de la loi sont, dans la limite maximum de 
5 p. 100 du montant total de toutes les cotisa
tions et subventions de l'article 81. supportés 
par le fonds de majoration et de solidarité. 

• 7. Il est formé, auprès du ministre du tra
vail et sous sa présidence, un conseil supérieur 
des assurances sociales, chargé de l'examen de 
toutes les questions se rattachant eu tonntioo— 
ment de la présente loi. 

« 8. Le conseil supérieur des assurances socia
les est présidé par le ministre du travail : fi 
comprend : 

« 1 sénateur et S députés, élus par leurs col
lègues ; 

« 4 représentants du ministère du travail ; 
a 2 représentants du ministère des finances ; 
• Le directeur général de la caisse des dépôts 

et consignations ; 
« Le président du conseil d'administration et 

le directeur générai de la caisse générale de 
garantie ; 

• 1 représentant du ministère de l'agricul
ture; 

« 1 représentant de l'office national des mu
tilés et réformés de la guerre désigné, par cet 
office ; . . 

« 1 représent de l'office national des anciens 
combattants désigné par cet office ; 

« 10 représentants élus par les membres des 
conseils d'administration des caisse» primaires, 
dont 8 assurés et 2 employeurs ; 

• 10 représentants élus par les membres des 
conseils d'administration des unions départe
mentales ou interdépartementales des caisses 
d'assurances sociales pour la réassurance, dont 
2 assurés et 2 employeurs ; 

La grave affaire 
d'empoisonnement 

de La Bassée 
(SUITE Ot LA PREMIERE PAQE) 

Mais lorsque j'ouvris le couvercle de notre 
marmite, une odeur insupportable se répan
dait dans la pièce. La Jambette avait empoi
sonné le bouillon : Le chien, a qui nous avons 
donné la viande, a été malade I • 

La grave déclaration de Mme Delvatlée a 
son importance. En effet, il ne s'agirait plus 
seulement de pété de tète ni de pâté de foie 
mais de tout l'animal. Or, nous l'avons dit 
aussi, la bête provient. jaralLtl. d'un achat 
fait le 28 avril, par M. Dewisme à M. I.efeb-
vre. aujourd'hui décédé â la suite d'un acci
dent. C'est Mme Dewisme, elle-même, qui 
nous a fait cette déclaration récemment. 

L'état de deux malades 
va «'aggravant 

Au cours de notre enquête, nous avons 
appris également que l'état de deux Intoxi
qués. M. et Mme Plaisant, donnait des Inquié
tudes. Au domicile de cet ancien mineur, rue 
de Canteleu. nous avons rencontre, en effet 
un homme abattu, livide, maigri et qui né 
peut plus guère parler; qui souffre et gémit. 
Les yeux vitreux, le nez pincé, il ne quitte 
sa chaise que pour se rendre avec peine A la 
cour. Son épouse, très malade elle aussi, a 
pourtant encore la force d'aller et de venir 
de donner quelques gorgées de cham<«gne ou 
de rhum au compagnon qu'ells s'efforce de 
soutenir et de réconforter. 

L'enquête se poursuit, nous dit-on encore et 
seuls, les rapports des professeurs et du mé-
decln légiste démontreront ce qu'il v a d'exact 
dans cette affaire, qui passionne de plus en 
plus les Basséens. 

Les funérailles de M. Lenoir 
Lundi, ont eu lieu les funérailles d'une vic

time. M. Lenoir. receveur buraliste, ancien 
ofilcier, décoré de la croix de guerre, de la 
méflajlk militaire, de la médaille coloniale et 
de la Légion d'honneur. 

Aux cotés des couronnes offertes par la 
famille qui suivait le char funèbre, on remar
quait en outre, les couronnes de l'Association 
de< receveurs buralistes; la plaque de marbre 
des marchands de vins et spiritueux: une 
croix de fleurs des fonctionnaires et employés 
muoiciraux: des fleur sen quantité, offertes 
par les sociétés auxquelles le défunt apportait 
sa sympathie et son concours. Les croix et 
médailles, réunies sur un coussin étalent por
tées par M. Aimable Lesage. ancien soldat 
du 365* B. L I/Amlcale laïque, le Conseil mu
nicipal, la société de gymnastiu'.ie I.a Uas-
séenne, son drapeau ; une déléga'irn du per
sonnel des contributions indirectes et nnriens 
camarades du 365» R. I. accompsimèrînt leur 
ami à sa dernière demeure. Les cordons du 
poêle étalent tenus par MM. Gratlip» contre, 
leur principal des C. I. ; Lomtoa -̂t, vérificateur; 
Rraime. Paris, secrétaire (-t trésorier du Syn 
dicat des receveurs buralistes. Suivaient en
core le char funèbre r MM. Conica, inspec
teur; Ponthieu, chef du personnel: Monard, 
chef de poste à Lille :Martin, adjoint; des 
délégations des receveurs buralistes de Lille. 
Roubalx, Tourcoing. Une foule d'amis, parmi 
lesquels on remarquait encore M. Delabarre, 
administrateur des Coopératives des Flandres 
qui. au cimetière, après quelques mots de 
M. Bessède, de Roubaix, prononça une tou
chante allocution. R. L. 

unlight* 
Savon 

(VOTA ANNONCE EN SEPTIEME PAGE) 

Les incendies de prairies 
autour de New-York 

Plus de mille personne* tant abri 
On mande de New-York : On estime qu'à 

Staten-Island, 80.000 personnes se sont effor
cées d'enrayer les progrès des incendies de 
prairies qu'alimentaient d'épaisses forêts de 
pins. 

Le village de Pensbryn a été complètement 
détruit. Celui de Forkedriver a été cerné par 
les flammes pendant plusieurs heures et les 
habitants ont été saisis de panique. 

A Rhode-Island, les flammes s'étendant sur 
un front de 32 kilomètres ont ravagé la Slope 
Valley. 

Les pompiers font tous leurs efforts pour 
sauver plusieurs, villes dangereusement me
nacées. 

A Nashua (Newamshire), l'Incendie a abattu 
2Î5 maisons, deux églises et une école. 

Plus de mille personnes sont sans abri. 

DELESPAUl-HHVEZ 
Le Promisp des chocolats 

La visite 
à la ferme-école 
de Wagnonville 

(SUITE 0 1 LA PREMIERE PAQE) 
Toutes ces Installations mériteraient d'être 

visitées par les cultivateurs; nombreux 
seraient parmi ceux-ci ceux qui pourraient 
prendre modèle sur ces aménagements, sur
tout s'ils désirent adapter leurs bâtiments S 
l'emploi d'une main-d'œuvre restreinte. 

Nous avons, notamment, visité la porcherie, 
toute en ciment, avec ses box particuliers. Au 
logement clair et salubre, viennent s'ajouter 
une alimentation rationnelle et des soins 
d'hygiène parfaits, qnl ont pour effet un état 
sanitaire excellent. Le directeur actuel, M. 
Carrez, a entrepris, en dehors d'un élevage 
porcin prospère, de rechercher la meilleure 
race de porcs, soit pure, soit de croisement, 
susceptible de convenir à ta région du Nord. 
Il a réussi à obtenir des reproducteurs d'une 
conformation Idéale et, déjà, les résultats se 
montrent très satisfaisants. 

U est à souhaiter que cet exemple de bonne 
tenue soit imité. 

Trois magnifiques serres, destinées à l'en
seignement de la florlculture et des cultures 
forcées de léuumes et de vignes, sont en voie 
d'aménagement. 

D'autre part, une grande quantité de maté
riel de culture et d'Intérieur de ferme vient 
d'être acquis pour la démonstration et les 
travaux pratiques. 

Nous avons pu voir, entre autres machines, 
une placeuse de betteraves * deux rangs, flut 
fonctionnera dans le Nord pour la première 
fols : une presse à paille a faible densité ; 
un rftteau-faneur moderne ; des herses et 
bineuses récentes ; une trayeuse mécanique, 
etc., etc. . 

Et comme nous exprimions notre admira
tion h M. Carrer : « Je voudrais, nous dlt-11, 
être en possession de tout le matériel moderne 
afin de l'expérimenter, pour que les culti
vateurs viennent se rendre compte d*s résul
tats pratiques obtenus avec les différents 
types et soient ainsi mteux guidés dans 
l'achat d'une machine moderne que par une 
simple exposition. » 

A travers le domaine 
Sur l'étendue du domaine sont cultivées, 

avons-nous dit, d'une façon rationnelle et 
intensive, toutes les céréales et toutes les 
niantes industrielles qui réussissent dans te 
Nord. 

La culture, cette année, s'annonce très bien. 
Une large part a été faite, dans ce domaine 
aussi, a l'expérimentation ; de grandes par
celles ensemencées das meilleures variétés 
de blés, d'avoines, d'orges, de pommes de 
terre, offrent delà nne magnifique végétation. 
On ne peut qu'encourager les agriculteurs 
à venir visiter, au cours de l'été, ce» cttamps 
d'expérience, afin de se documenter sur la 
valeur culturels des différents types qui leur 
sont proposés dans le commerce. 

Dans les prairies, paît paisiblement un 
magnifique troupeau de belles vaches fla
mandes qui vient d'être reconstitué et qui 
est soumis A un contrôle laitier sévère, effec
tué par les élèves. 

Nous avons déjà parlé de la porcherie. 
Arrivons à la basse-cour, qui est un modèle 

de rapport La race Leghorn y est utilisée 
pour la production d'oeufs d'hiver vendus 
très chers sur les marchés voisins. Les 
poulets de consommation sont des croise
ments de Bresse Bourbourg, Faverolles, avec 
des Rhode-lsland et des Wvandottes. Sous la 
surveillance des élevés, fonctionnent, avec un 
succès complet, des couveuses et des êleveuses 
artificielles. 

SI le potager mérite d'être mis en évidence 
pour l'abondance, la variété des légumes, son 
parfait entretien et son bon -endement te 
vereer de VVaenonvill^ excite, lui aussi, l'ad
miration. C'est, certainement, un modèle du 
genre et fi est travaillé suivant les méthodes 
les plus modernes. Lors de notre visite, le 
coup d'œll était vraiment Impressionnant ae 
cette féerie formée par les arbres en fleurs, 
arbres auxquels ont été données les formes 
les plus diverses mais toujours harmonieuses 
N» quittons pas ces jardins «">» s1,*"8,*" 
l'heureux arrangement d'une haie a la rois 
décorative et productive, faite avec des gro-
seillers à, maquereaux. 

Centre d'enseignement 
et Centre de recherche» 

M. Carrez, directeur de l'Ecole, nous A 
exposé la façon dont 11 comprend t enseigne
ment agricole : • J'ai voulu, dit-il. qu'il spit 
mis sur la base des dernières données péda
gogiques. Les élèves reçoivent une instruc
tion générale oui leur permettra de se dé
brouiller dans la vie. Us suivent de3 cours 
traitant de toutes les sciences qui se ratta
chent & l'agriculture et qui sont Indispen
sables pour permettre au cultivateur de 
suivre le progrès. Us participent a tous les 
travaux pratiques de culture et d élevage, et 
ê la fin de chaque semaine ils assistent a une 
réunion des professeurs et du directeur ou 
se discutent les travaux de la semaine et se 
traitent les grandes questions économiques 
d'actualité. » . . ... . ,. „,„ 

On Imagina facilement les bienfaits que 
peut tirer l'élève d'un tel enseignement où 
fa pratique est touiours jointe h la théorie. 

A l'heure actuelle, une grave crise vient 
compliquer la situation de nos agriculteurs,, 
qui ne peuvent subsister qu'en extrayant du 
sol le rendement maximum. Or, pour arriver 
à ce résultat, pour appliquer les méthode.-, 
modernes 11 devient Indispensable d être 
Instruit. Il est de toute évidence que ce. n est 
pas une instruction erénérale nul peut donner 
les meilleurs résultats, mais un enseignement 
SPOti "conçoit, dans ces conditions, le précieux 
intérêt de l'Ecole d'Agriculture, pour prépa
rer de bons agriculteurs, des chefs de culture 
avisés, connaissant et mettant en pratique 
les données principales de la science agro-

^Mais^é but de l'F.cole n'est pas seulement 
de préparer l'avenir. Le présent aussi est 
de son domaine. Lentement, elle évolue pour-
en arriver à remplir le but que s'est assigné 
M Carrer qui nous disait - « Je ne veux pas 
seulement'que l'Ecole soit un centre d'eruel-
nnement pour les futurs agriculteurs, mais 
aussi un centre de recherches pour not-e 
agriculture du Nord, un centre de vvlftarua-
Hnn des nouvelles méthodes de culture et 
aussi un centre de production de bonnes 
semences et d'animaux de choix. » 

Dans la vie. dans la prospérité de notre 
nericulture du Nord. l'Ecole de Wagnonville 
loue, comme on le voit, un rftle de premier 
plan. L. BAJEUX. 

La première session 
ordinaire du Conseil 

Général du Nord 
La première séance pabliqae s'est 
tenue hier et elle a été occupée par 

l'examen de questions diverses 
La première session ordinaire du Conseil 

OèrUral du Nord s'est pouttuivit hier Celte 
deuxième journée a été occupée te matin pat 
les travaux des commUsiont, l'apris-oiiOt par 
une séance publique au cours de laquelle tu
rent examinées une quantité de queutions 
d'ordre secondaire. Aucun fait bien saillant 
n'est à retenir, d* cette journée, pendant ta-
quelle on travailla beaucouf pour téblaytr 
le terrain. 

Aujourd'hui, après-midi, l'assemblée dipar* 
tcmentale discuttra de ta rtconeUlution et du 
classement des routes. 

La séance d'ouverture 
La première séance publique fut ouverte 

un peu avant 15 heures. 
M. MAHIEU la présidait, ayant A ses côtés 

MM. LANGERON, préfet; BOLJARD, secré
taire général, et COUTEAUX, qui remplis
sait les fonctions de secrétaire. 

M. COUTEAUX procéda a l'appel nommai 
des conseillers, qui étaient d ailleurs très 
nombreux. Parmi les abeences, nous avons 
noté celle de M. Salengro qui, malade, s'était 
tait excuser. 

Le discours du président 
M. Mahieu prononça ensuite le discours 

d'usage, il fit remarquer que depuis la der-
nièru session le Parlement avait fait droit a 
plusieurs vanix de l'assemblée, en ce qui con
cerne la contribution allouée par l'Etat aux 
vieillards infirmes et Incurables, en réorga
nisant le réseau routier, dont il va prendre 
une. partie a sa charge. 

Parlant ensuite des dégrèvements, M. Ma
hieu ajouta: 

« Nous voulions des dégrèvements massifs 
sur les impots qui ont une répercussion di
recte sur le coût de la vie et sur la richesse 
qui se crée et nous n'avons obtenu, au 
moins dans les deux premiers trains, que 
des atténuations de détail qui coûtent cher 
au Trésor et qui n'atteignent peut-être pas 
le but proposé. C'est qu'en effet, s'il est exact 
que la modification d'un impôt a toujours 
une répercussion sur les autres. U est encore 
plus vrai que si l'on veut que le consomma
teur puisse la constater rapidement et utile
ment. Il faut agir autrement en empêchant 
les, intermédiaires de la rendre Inefficace. 

« Quatre natures d'impôts viennent a l'es
prit: chiffre d'affaires, transport, transac
tions immobilières et mobilières, seule la der
nière a été touchée, et peut-être la première 
en ces derniers Jours. 

« Qu'en réaultera-t-il pour l'économie géné
rale du pays 

• Nul ne peut le dira avec certitude, mais 
beaucoup se permettent de croire que le but 
que nous poursuivons, à savoir diminuer ou 
arrêter le coût de la via et donner un essor 
nouveau et accru au commerce. A l'indus
trie et A l'agriculture, ne sera pas encore 
atteint et qu'il faudra arriver A une réorga
nisation de notre système fiscal. 

« Une crise agricole existe et menace de 
se développer; une crise Industrielle, latente 
dans certains centres, s'est durement rîvélée 
dans d'autres. 

« L'heure e*t venue de prendre des déci
sions qui y mettent fin avant que le chômage 
et le découragement ne nous atteignent; Ta 
France a su faire face A toutes les difficul
tés par son seul courage et son amour du 
travail ; que ceux qui ont l'honneur de la di
riger ou de la représenter sachent faire leur 
devoir. 

• Nous aurons demain à appliquer la lot 
sur les assurances sociales, nous qui avons 
le souci de donner aux travailleurs l'aide qui 
peut leur être néoes&Ure dans les mauvais 
jours, nous qui voulons que les soirs de leur 
vie soient assurés, nous savons aussi que la 
France ne pourra le faire pleinement, unani
mement, que si elle peut continuer A pro
duire et A travailler, et je suis certain d'être 
votre interprète A tous, en demandant que 
toutes affaires cessantes, le Gouvernement et 
le Parlement réalisent enfin la réorganisa
tion de<i finances publiques. • 

Le président, après avoir terminé son dis
cours, souhaita la bienvenue à M. Paul VVE-
MAERE. du canton de Rergues, qui remplace 
M. Sapelier. décédé ; puis il félicita M. CRES-
PEL, à qui vient d'être attribuée la médaille 
d'argent de la Reconnaissance française. 

Le programme de travail 
Le travail de la session sera régit comme 

6Uit: 
La séance de mercredi sera consacrée A la 

reconstitution et au olassement des routes; 
celle de Jeudi aux questions d'assistance ; 
celle de vendredi aux questions relatives au 
personnel eu au budget. 

La désaffection de la prison 
de Lille 

Dans sa deuxième session ordinaire de 8 0 
le Conseil général s'était prononcé favorable
ment sur la désaffectation de la prison de 
Lille, qui n'est plus adaptée aux nécessités 
des services, et du transfert des prévenus a 
la prison de Loos où existent de larges dis
ponibilités d'incarcération de cette catégorie 
de détenus-

Cette question avait fait l'objet d'études de 
la part de la commission de surveillance, des 
services de la Prélecture et de l'administra
tion pénitentiaire. 

U en ressortit que la solution la moins 
onéreuse serait la désaffectation complète de 
la prison de Lille ave© somme corollaire le 
transfert de tout l'effectif des détenus à la 
prison cellulaire de Loos. Le Garde des 
Sceaux vient de répondre que l'Etat ne pou
vait contribuer en aucune façon aux dépen
ses. 

Il en résulte que les dépenses à la charge 
du département seront de 300.000 francs envi
ron pour l'aménairement de la prison de 
Loos, l'achat d'automobiles destinées au 
transport pour les besoins de l'instruction, 
leur entretien et le personnel spécial. 

Cette proposition budgétaire, soumise A l'as

semblés avec avis favorable an ter sttreao. 
» été admise. « w - u . 

T r a v a u x a u x c a s e r n e s 
d e g e n d a r m e r i e 

Une série de travaux nécessités d»u* les 
2 î , ! î ! n , i 4 « »«o<l»rmerie de Barguea. Dort-
Mnt^léclde?r0UCl'' '""'L00' w ° « » n ° u d t . etc.. 

^JiSJ?"** ^ ^ • , s e s s , o n la 1W», le Conseï 
général avait décidé de faire procéder i une 
5tude sur les dispositions ™ prendriT ea vue 
de l'amélioration du caserneimmtde» teiga-
des de gendarmerie de Uile 

Trois solutions sont S envisager- écran-

îvâemc^'rVZn%OTla^oa' 3 & 2 5 s 5 

» £ û»*8 de • MSB 
Pour les sinistrés du Midi 

m ^ t ^ r e e s ' donnée de lettres de remercie-
PSSMÎJÎT ? f M r d M a Haut«-Garonne et du 
H mn. d u Con»?ll piur la subvention tf* U " j n ' " 1 0 " accordée au cours de la e»«s^n 
extraordinaire du U niais l'JJo. . 

Questions diverses 
Une série de questions diverses aect ajou

tées par rassemblée. * " 
Relevons un vceu de M. Maréchal, deman

dant au^ sulet de la répression des fraude* 
que la discrimination exa«e soit fan* .r . i^ 
la responsabilité du pnducteur et du reven 
deur, et un autre demandant que le prélève
ment de contrôle soit fait dans un très bref 
délai après le prélèvement du service de ré
pression des fraudes. Ces vœux sont adopte* 

Un vœu de M. le docteur Debève, deman-
dant de reviser la loi sur la vente de la p.ar-
gartne en exigeant dans cet aliment l'irtro-
Onction d un produit révUateur, ce qui i<r-
mettra la vente sans autre formalité panicu-
llère, est également adopté avec avis très fa
vorable. 

Adopté également un von réolimant la 
suppression de la taxe de luxe pour les pro
duits du tableau B et une réduction à S" «É 
pour ceux du tableau A. A ce voeu, d'Ailleurs' 
M- Lebas fait adjoindre la demande de sup
pression de la taxe sur le chiffre d'affaires 
pour les produits de consommation courante 

Notons encore que le Conseil général ho
mologue le relèvement des tarifs des tram
ways de Lille, déclare renoncer A poursuivre 
l'exécution de deux prolongements des lignes 
du tramway de Roubaix A Wattrelos et de la 
Gare de Roubaix A l'Hospice Rarbieux. 

Après discussions, la séance tut levée à 
17 h. 80. 

Aujourd'hui, réunion des commissions pen
dant la matinée et séance publique A 15 heu-
res. 

La prochaine session en Août 
Le bruit courait hier aveo insistance que 

la prochaine session, au lieu de se tenir en 
octobre, comme de coutume, serait avancée 
A la mi-août. 

Cette nouvelle n'a pas été «ans causer une 
petite émotion parmi les conseillers 

Voici quelques-uns des vaux déposés hier: 
DES VŒUX 

Assistance aux femmet en couches. — M. 
Huyghe émet le vœu « que pour l'avenir 
l'administration préfectorale s inspire, tout 
au moins pour les grandes villes et leur ban
lieue Immédiate, du barème suivant arrêTé 
par la ville de Lille, et qui semble mieux ré
pondre aux exigences de la situation actuelle: 
ménage sans enfant, îu.utu fr. ; avec 1 en
fant, U.MO; avec Z enfants, U.OOU; avec 3 en
fants, 16.U00, et augmentation de i.uuo fr. par 
enfant, aveo pour les enfants dont les salai
res entrent en ligne de compte, une tolérance 
complémentaire de 100 fr. par année d'ége 
(exemple: 15 ans, enfant travaillant, t.Wu+ 
1.500.3.500 francs.) • 

Commerce des semences. — M Ch. Goniaux 
et ses collègues socialistes demandent que 
le Conseil général du Nord émette 'e venu 
• que le Gouvernement prenne dans les dé
lais les plus courts, un décret tendant A ren
forcer le contrôle sur la répression des frau
des dans le commerce des semences, et no
tamment 4 la vente des graines de bettera
ves. » 

Les scandales des faux 
tableaux de Lille 

et de Paris 
La caution exigée n'ayant pat 
été déposée au greffe» Vana-
chère n'a pas été mis en liberté. 
Nous avions annoncé que Vanackère. le 

complice d'Agré, le trop « célèbre expert • 
roubaisien devait être remis en liberté mardi. 
Mais la caution exigée (50 000 fr.l n'ayant 
pas été déposée au greffe, Vanackère devra 
encore bénéficier de l'hospitalité de la pri
son de Lille aujourd'hui. 

D'autre part, M. Hénaut, Juge d'Instruction 
n'attend plus pour renvoyer l'affaire que le 
rapport détaillé des experts qui ont examina 
les « croûtes > vendues A M. Deconninck. l'in
dustriel tourquennois. 

Les faux Millet 
Les collectionneurs ne s'empres
sent nullement d'avouer leur bé
vue et on assure qu'une autre 

affaire retentissante serait sur le 
point d'être dévoilée 

L'enquête ouverte par lr. brigade mobile 
sur l'affaire des faux Millet se poursuit acti
vement sans toutefois apporter de faits nou
veaux. 

Pendant toute la matinée des Inspecteui-s 
ont visité un certain nombre de galeries de 
tableaux afin de recueillir les déclarations 
d'experts et de marchandé et le cas échéant. 
les plaintes de ces derniers. 

Indépendamment de l'action judiciaire In
tentée par le propriétaire d'une galerie d'art 
de Londres, action qui, déclencha cette reten-

raine, et puissiez-vous n'y avoir jamais que 
du bonheur. 

» Pierre chéri, répondit Gina. oomment 
pourrais-je DO pas être heureuse près de 
vous-? Je n étais qu'une petite fille, toute 
seule au monde et pas bien riche, et voua 
faites de moi une véritable châtelaine et 
votre femme ! 

— Chère petite i dit Pierre en attirant 
Gina contre lui. 

— Monsieur mon rnsri, ajouto-t-elle, 
avant que nos Invités arrivent, —- car votre 
auto leur a brûlé la politesse » voulez-
vous me permettre d'aller retirer mon voila 
dans ma chambre... ou plutôt dans notre 
chambre, et de me mettre un peu de pou
dre? Ce vilain malaise m'a rendue toute 
laide t 

— Vous n'avez jamais été aussi Jolie, ma 
petite (ée blonde Venez, je vais vous con
duire moi-même. 

Arrivés au premier étage, Pierre s'arrêta 
devant la porte de rappartement délicieux 
qu'il avait fait aménager pour s a femme. 

— Le moment n'est pas encore venu, lui 
dit-il en souriant, d'entrer aveo vous dans 
la chambre nuptiale. J'entende les pre
mières voitures qui arrivent Permettez-moi 
de vous laisser pour recevoir nos invités. 
D'ailleurs, vous ne ssrez pas seule chez 
vous On vous attend. 

— Qui donc cela ? demanda Gina intri
guée. 

— Vous verrez... Cest u s e sorprise que 
J'ai tenu * vous fs irs l 

Et apree avoir envoyé a s a femme un 
baiser du bout des deiffts, U «descendit en 
tonte bâts , ' 

; Çfna, {nter1oqBée\ e*rr!i la parte et pé

nétra dans un amour de petit boudoir, tout 
tendu de soie bleu ciel Qui donc pouvait 
l'attendre daxts son nouvel appartement? 

Soudain, la porte oui taisait communiquer 
le boudoir avec la chambre S coucher céda 
sous une poussée brusque et un superbe 
chien policier bondit dans la pièce, en 
aboyant joyeusement, 

Gina poussa un cri de plaisir : 
— Croûton 1 mon bon Croûton 1 toi ici ? 
Le chien, sans respect pour la robe blan

che et pour le voile en point d'Angleterre, 
dévorait s a maltresse de caresses, se rou
lait à eee pieds et semblait sourd aux ap
pels d'une vieille femme, ridée comme une 
pomme rainette, toute menue sous ses ban-
deaux de cheveux blancs, qui était entrée 
a s a suite et se désespérait de voir abîmer 
la belle toilette de la mariée : 

— Croûton i ici. Croûton l veux-tu venir [ 
Mon Dieu 1 il va mettre votre robe en lam
beaux, ma pauvre Mademoiselle l Veux-tu 
obéir, vilain chien, ou gare le fouet I 

— Allons, mon bon Croûton, dit Gina 
Couchez-vous, aux pieds... vite... et laisses-
moi embrasser ma bonne Julie. 

Le chien séa i t blotti* aux pieds de sa 
maltresse et Gina embrassa sur les deux 
joues la vieille femme qui pleurait de joie. 

— La voilà donc la surprise I s écria-t-
elle... Evidemment, mon bonheur n'aurait 
pas été complet si je n'avais eu auprès de 
moi ma Julie et mon Croûton... ma maison 
militaire 1 ajouta-t-elle en riant Pierre a 
pensé a tout... Je vous avais laissé tous deux 
ce matin dans notre ptite maison de Valbe. 
nette et je vous retrouve ici-., mes deux 
bons compagnons des mauvais Jours 1 

— Bien sûr. Mademoiselle... pardon. Ma

dame .expliqua la vieille Julie en pleurant 
et nant à la fois, c'était convenu en secret 
avec M. Barjac. Dés ce matin, pendant la 
cérémonie, on est venu nous chercher, Croû
ton et moi, dons une auto. M. Pierre — il 
pense à tout, cet homme — a tenu & ce que, 
en arrivant ici chez vous, vous trouviez 
votre vieille domestique qui vous a vue naî
tre et qui vous portait le Jour de votre 
baptême, ainsi que votre chien, que vous 
aimez tant 

« U m'a (ait aménager une belle cham
bre, au second étage. C'est si Joli que ja
mais je n'oserai y coucher... Songez qu'il y 
a le téléphone qui communique avec votre 
chambre !... 

— Ah I oui, ma bonne Julie, il est bon, et 
brave, et beau, mon Pierre I Si tu savais 
comme je l'aime I II était sûr que je serais 
heureuse de vous trouver ici tous les deux i 
Tu m'as été. toute ta vie. s i dévouée, ma 
pauvre vieille Julie... Mais, maintenant, tu 
vas te reposer, tu entends l Tu seras ma 
dame de compagnie. Tu ne feras plus rien.., 
rien t 

La domestique de Gina se mit à rire ; 
— Madame me connaît bien... Personne 

d'autre que moi ne t'occupera de Madame... 
a lors- . / 

— Alors? 
— Alors î 
— Je rends mon tablier, lé ! 
Gina rit de bon cœur de cette boutade ; 
— Enlève-moi vite mon voile, mainte

nant. Il ne faut pas que Je Cosse trop at
tendre. Cela* pourrait contrarier Pierre. 

— Lui ? Pas de danger 1 
— Ta, t s , t a l . „ Les banquiers, tu sais, 

ca ne badine pas sur l'heure I Si tu voyais 
dans son bureau toutes les pancartes qu'il 
y a : Soyez brefs... Nos minutes sont pré
cieuses... Les vôtres aussi... A h ! ce n e s t 
pas toujours commode, un banquier!.— 
Lé, merci !... Arrange un peu mes che
veux... C'est cela... Attends, que je mette 
un brin de poudre et du rouge. J'ai une 
têtel 

— C'est vrai. Madame est un peu pâle... 
Mais, j'y pense... Racontez-moi. Ça s'est 
bien passé a l'église?... Il y, avait du 
monde ? 

Gina avait un instant oublié. Cette ques
tion la ramena brutalement, du beau rêve 
où elle planait, dans le terre-a-terre de la 
troublante et froide réalité. Elle resta, la 
houppe à poudre dans une main, son mi
roir dans lautre, puis regarde, gravement 
sa vieille domestique en secouant doulou
reusement la tête. 

— Qu'avez-vous ? lui demanda Julie. 
Sans prêter attention a cette exclama

tion. Gins raconta, d'une voix triste : 
C'était superbe... oui... un monde fout 

DCB fleurs, de la musique, ie soleil se 
jouant dans les vitraux-.. C'était si beau l... 
et j'étais si heureuse! 

— Comme vous me dites cela:, murmura 
la fidèle bonne... Vous avez les yeux pleins 
de larmes. 

Gina continua : 
— Lorsque Monseigneur eût béni nos 

deux anneaux et que Pierre, prenant la 
petite bague dans le plateau, me la passa 
au doigt, j'étais . 'ssi émue, aussi pure 
aussi transfigurée qu'au Jour de ma pre
mière communion. Mon cœur ne pouvait 
plus tenir, dans m a poitrine, iant U était 

plein de Joie... J'ai cru qu U allait éclater i 
J'étais l'épouse de Pierre, de cet homme que 
j'adore, de ce brave garçon qui a eu la 
bonté de se pencher vers moi, pauvre gosse 
ruinée, abandonnée et trahie de tous ! Ah! 
vois-tu. ce moment-là... j'aurai voulu mou
rir après en avoir extrait toute la tendresse 
et toute la beauté !-.. 

« Puis, ce fut la messe, la musique pie 
nante que mon mari avait ordonnée lui-
même, en artiste qu'il est... Puis les félic'.i-
tatlons A la sacristie, celles qu'on pense e' 
celles qu'on ne pense pas... Puis je sortie, 
au milieu de deux haie* de gens qui se près 
salent. . . la grande porte de lépltse oui 
s'ouvre à deux battants et qui sert de ca«r* 
à la statue d'or de Jeanne dre toute au
réolée de solei l . , sur la place, ". '"f**™/ 
bjait que je marchais dans un cnemin ir 
réel, qui conduisait au Paradis. - Je vomis 
là-bas la limousine tleurie qui noua atttn-
dait, le long du trottoir... le limousine daus 
laquelle nous allions monter tous d e u x -
tout seuls... Au bras de Pierre. Jemarchsi* 
lentement, dans la longue sllse bordas d si-
bustes... 

La vieille Julie écoutait, attentive et or-
pressée, le récit de sa maltresse. 

Pourquoi le lui narrait-elle sur ce. ton, 
avec ces yeux haagrds? 

Croûton, couché sur le tapis, Axait •*>[ 
la jeune famme ses bons yeux de chien *' 
les oreilles droites, semblait comprendre 
tout ce quelle disait 

— il faisait un beau iolea. n'est-ce pasl 
dit, Julie. - * r 

in.au

